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C’est sous le thème de la répression politique, que se tiendra la semaine contre la brutalité policière
du 15 au 22 mars 2015 et notre manifestation annuelle du 15 mars, journée internationale contre la brutalité policière. 
Nous aurions pu choisir n’importe quel autre thème pour l’édition 2015, parce que nous sommes pathétiquement rendus-es 
dans un état policier. Que ce soit le profilage racial, social ou politique, la militarisation, le nouveau canon à son du SPVM, 
la dérive sécuritaire, le nettoyage social, les pics anti-itinérants et les bancs faits pour empêcher les gens de se coucher, 
la police qui enquête sur la police, les bavures policières, l’impunité policière, la répression politique, la complicité des 
médias qui se taisent face à la répression qui se déroule sous leurs yeux, l’abus de pouvoir... bref, en 2014 on y a goûté à 
la pelletée, ici et ailleurs dans le monde. 

Les deux dernières manifestations contre la brutalité policière ont été un véritable massacre et une démonstration flagrante 
de répression politique.  Le SPVM s’acharne sur les militants-es, connus-es ou non, pour les faire taire et les empêcher de 
descendre gueuler dans la rue pour exprimer leurs indignations face à ce sale système bourré de corruption et qui n’a aucun 
scrupule à recourir à tous les moyens et abus de pouvoir  pour anéantir toute dissidence politique. Arrestations ciblées, 
contraventions excessives, conditions démesurées, c’est aberrant et surtout révoltant. Le système judiciaire s’acharne 
autant que les flics sur nos gueules, mais est complètement désorganisé quand vient le temps de juger des centaines et 
centaines d’arrêté-es pour une seule souricière. Ils peuvent bien se torcher le cul avec leurs tickets de 638 $, leur promesse 
à comparaître et leurs travaux compensatoires, ça va en prendre bien plus pour nous taire.

Quand il s’agit de saccager l’Hôtel de ville de Montréal par la Fraternité des policiers et policières de Montréal et par des 
employés municipaux, le SPVM décide de ne pas intervenir mais dès que les militant-e-s osent mettre un pied dans la rue 
pour dénoncer la brutalité policière, ça ne passe pas ; on les encercle et on leur colle des contraventions! Mais de foutre le 
bordel dans un building appartenant à la Ville, ça c’est correct on les laisse faire!

En ces temps d’austérité, on a tenté de démontrer notre solidarité dans les manifestations syndicales contre le projet de loi 
3, mais quelle surprise; on se fait profiler et persécuter politiquement dans ces dites manifestations.

La répression politique laisse de graves séquelles, autant physique que psychologique, et à court, moyen et long terme. 
Cela peut affecter la vie complète d’une personne, autant au niveau professionnel, social qu’au niveau émotionnel et cela 
le SPVM le sait très bien et  sais aussi comment scraper des vies et ne va pas se gêner à le faire. Parce qu’on pense 
différemment, on se fait harcelé-e, traqué-e, intimidé-e etc.

Quand c’est rendu qu’il y a une commission populaire pour étudier la répression politique à Montréal, quand c’est rendu 
qu’il y a des visites guidées d’organisées des lieux de répression politique, quand c’est rendu que les salles d’audience de 
la Cour Municipale sont trop petites pour contenir les centaines et centaines d’arrêtés-es à caractère politique, quand c’est 
rendu qu’un panda veux abolir P-6 en Cour Supérieure, ça veut juste dire que nous pouvons compter que sur nous-mêmes 
pour avoir une vraie justice... mais encore là, le gouvernement va tout faire pour mettre des bâtons dans les roues à ceux-
celles que osent défier, de quelques manières que ce soit, l’autorité établie.

Donc c’est en ce sens que vous nous invitons à notre rassemblement pour la 19e Journée Internationale Contre la Brutalité 
Policière qui aura lieu le dimanche 15 mars 2015 à 15 h au coin des rues Berri et Ontario, lieu où Alain Magloire a été tué par 
des agents du SPVM alors qu’il était en crise. Comme on organise cette année un simple rassemblement, nous n’avons pas 
d’itinéraire à fournir à la police, donc ils ne devraient pas nous arrêter pour cette raison cette fois! Alors que la Corée du Nord 
fait censurer un film à Hollywood et que des intégristes mitraillent des journalistes en France et ailleurs, ici au Québec c’est 
le gouvernement et sa police qui assassinent la liberté d’expression en empêchant les manifestations contre la brutalité 
policière ou le capitalisme. On ne peut sans doute pas compter sur l’appui de tous ces gens qui prétendent défendre la 
liberté d’expression à tout prix, mais une fois de plus, notre nombre et notre solidarité sont nos principales armes dans ce 
combat contre la répression!

Rassemblement pour la 19e Journée Internationale Contre la Brutalité Policière :
dimanche 15 mars 2015 à 15 h au coin des rues Berri et Ontario

Le Collectif Opposé à la Brutalité Policière

19e Journée Internationale Contre la Brutalité Policière: 
Répression politique, il est temps qu’on réplique!
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It is under the theme of political repression that the March 15th to March 22nd week against police brutality and the annual 
March 15th protest, the international day against police brutality will take place. We couldn’t have select any other theme 
for the 2015 edition because we have pathetically come to be under a police state. Be it racial, social or political profiling, 
militarisation, the new SPVM sound cannon, the security drift, social cleaning, the anti-homeless spikes and benches that 
don’t allow people to sleep on them, police that investigate police, police blunders, police impunity, political repression, the 
complicity of the medias who remain silent on repression happening before our eyes, the abuse of power… in short, in 2014 
we got a truck load dumped on us, here and elsewhere in the world.

The last two protests against police brutality were a complete massacre and an undeniable demonstration of political 
repression. The SPVM is merciless with activists, known or not. To shut them up and prevent them from going out in the 
street to scream and express their outrage against this dirty system full of corruption and that has no scruples in using all 
means and power abuses to annihilate any political dissidence. Targeted arrest, abusive citations, out of proportion release 
conditions, it is absurd but mostly revolting. The judicial system is as merciless as the cops on our asses, but is completely 
disorganized when it comes to trying hundreds and hundreds of arrestees for a single kettle. They can wipe their asses with 
their $638 tickets, their promises to appear and their compensatory work, it will take much more than that to shut us up. 

When it comes to trashing the municipal hall by the Montreal Policemen and  Policewomen fraternity and by the municipal 
employees, the SPVM decides not to intervene but as soon as activists dare to step foot on the street to condemn police 
brutality, it’s a no go; they are surrounded and given tickets! But to  trash a building owned by the city is fine, they are allowed!
During this time of austerity, we have tried to demonstrate our solidarity during union demonstrations against bill 3, but what 
a surprise, we were profiled and politically persecuted during said protests.

Political repression leaves grave marks, both physical and psychological, and for the short, mid and long term. It can affect 
the entire life of  a person be it at the professional, social or emotional level and the SPVM knows this full well and also knows 
how to ruin lives and will not shy away from doing it. Because we think differently, we get harassed, tracked, intimidated, 
etc…

When it’s gotten to the point of a popular commission to study political repression in Montreal, when it’s gotten to the point of 
guided tours of political repression locales in Montreal, when it’s gotten to municipal courtrooms being too small to contain 
hundreds and hundreds of political arrestees, when it’s gotten to the point of a Panda  wanting to abolish P6 in superior 
court, it just means that we can only rely on ourselves to get real justice… but even then the government will do everything 
to hinder those that dare to defy, one way or another, the established authority. 

It is in this context that we invite you to our gathering for the 19th International day Against Police Brutality that will take 
place Sunday, March 15th at 3:00 P.M. on the corner of Berri and Ontario where Alain Magloire was killed by SPVM agents 
while he was in crisis. Since we are organising a simple gathering, we have no itinerary to submit to police, so they should 
not arrest us for that reason this time! While North Korea censors an Hollywood movie and while fundamentalists gun 
down journalists in France and elsewhere, here in Quebec it is the government and his police that assassinate freedom of 
expression by preventing protests against police brutality and capitalism. We can certainly not count on the support of all 
the people who pretend to defend freedom of expression at all cost, but once again, our numbers and our solidarity are our 
main weapons in this struggle against repression.

Gathering for the 19th International Day Against Police Brutality:
Sunday, March 15th 2015 at 3:00 P.M. on the corner of Berri and Ontario. 

The Collective Opposed to Police Brutality

19th International Day Against Police Brutality:
Political Repression; it’s time for a reaction!
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Contrairement à ce que l’on tente souvent de nous faire 
croire, la répression politique est belle et bien vivante au 
Québec.

C’est ce que démontrent sans ambages les nombreux 
témoignages qu’a récolté la Commission populaire su 
la répression politique (CPRP) lors de ses audiences. 
La commission itinérante a sillonné le Québec pour 
documenter la répression politique entre 1990 et aujourd’hui 
et la manière dont s’articule celle-ci.

Alors que les commissaires s’attellent à la tâche dantesque 
de produire un rapport à partir des divers témoignages, 
mémoires et documents d’archives que la commission a 
récoltés, la semaine contre la brutalité policière semble une 
occasion en or de se pencher sur les raisons qui font que ce 
phénomène soit ignoré, voire carrément nié par une grande 
majorité des québécois.

Si certains aspects de la répression politique sont plus 
insidieux et peuvent être de par leur nature plus difficile 
à identifier (la répression médiatique ou judiciaire par 
exemple), la brutalité policière, elle, en est l’exemple le plus 
évident.

Malgré la visibilité dont bénéficient les incidents de brutalité 
policière, malgré la fréquence alarmante avec laquelle 
ceux-ci se produisent, ils restent considérés par la majorité 
des québécois comme anecdotiques s’ils ne sont pas 
complètement invisibilisés, rejetant trop souvent la totalité 
de la responsabilité sur les victimes.

C’est là qu’on peut deviner l’engrenage malicieux de la 
répression politique dans son ensemble. Le discours 
médiatique banalise ou justifie les comportements 
inacceptables des forces de l’ordre. Il gomme complètement 
les aspects les plus révoltants de ceux-ci, qu’il s’agisse de 
profilage politique, racial ou social. 

Même dans les cas les plus flagrants, on trouve souvent le 
moyen de donner le bénéfice du doute aux forces policières, 
un luxe qui n’est pratiquement jamais accordé aux victimes 
de brutalité. Les médias relaient le discours des porte-paroles 
policiers et des politiques à savoir qu’il s’agit là d’événements 
isolés, nous servant le fameux discours de la ‘’pomme 
pourrie’’.

Le judiciaire vient par la suite vernir de légitimité le tout. 
Qu’un-e arrêté-e soit innocenté-e ou pas, le seul fardeau des 

démarches judiciaires et des coûts qui leurs sont presque 
inévitablement associés sont autant de punitions. Casier 
judiciaire ou pas, les stigmates et traumatismes liés à une 
arrestation sont nombreux et impactent fortement ceux qui en 
font les frais.

Ceux qui tentent de dénoncer cet état de fait, cette collusion de 
haut niveau entre les forces policières et les élites politiques et 
médiatiques sont pris à partie tout particulièrement, devenant 
régulièrement la cible de harcèlement des forces de l’ordre et 
de discrimination dans la société en général.

Ceci laisse bien souvent les victimes isolées, humiliées, 
incapables de faire part de l’injustice qu’ils ont vécue et 
incapables de dénoncer et d’obtenir réparation pour les abus 
qu’ils subissent.

C’est pourquoi les initiatives comme la semaine contre la 
brutalité policière et la CPRP sont absolument nécessaires. 
En documentant méthodiquement les abus, les responsables 
et les conséquences, en mettant de l’avant un sujet que l’on 
tente bien trop souvent de balayer sous le tapis, en mobilisant 
et en éduquant la population sur ces enjeux cruciaux, on 
redonne la voix à ceux que l’État désire tant faire taire. 

La main (in)visible de l’État



Depuis l’arrestation de plus de 200 personnes lors de la 
manif du 15 mars 2011 à Montréal, on s’est rendu compte 
que l’article 500.1 du CSR, adopté en 2000 par l’Assemblée 
Nazionale, représentait une menace grave au droit de 
manifester. Cet article, qui interdit de participer à une 
« action concertée destinée à entraver la circulation routière »,
visait à faciliter la répression des blocages routiers (comme 
ceux faits par des autochtones, des camioneurs et autres 
fermiers dans les années 1990). Pourtant, c’est pour 
mettre fin à une manifestation contre la brutalité policière 
qu’il a été utilisé pour la première fois. Ensuite, comme le 
COBP l’avait prédit, il a été utilisé plus d’une quinzaine de 
fois pour réprimer des manifs un peu partout au Québec 
surtout durant le mouvement social de 2012 : de Montréal 
à Québec, en passant par Gatineau, Sherbrooke et Alma. 

Dans la cause du 15 mars 2011, un premier jugement sur la 
constitutionnalité de 500.1 a été rendu le 22 avril 2014 par 
le juge Richard Starck de la Cour Municipale de Montréal. 
Celui-ci a rejeté la requête des accuséEs qui visait à rendre 
500.1 « inopérant » pour les manifestations. Ce jugement 
a été porté en appel par une personne qui avait plaidé 
coupable à l’accusation, ainsi que par la Ligue des Droits et 
Libertés qui a obtenu le droit de participer à la contestation 
de 500.1.

Le procès « sur le fond » dans la cause du 15 mars 2011, 
à savoir, est-ce que les manifestants ont « entravé la 
circulation », a donc eu lieu à la fin du mois de mai dernier, 
toujours devant le juge Starck. Celui-ci avait fait savoir tant 
à la poursuite qu’à la défense qu’il tenait à ce que ce procès 
soit expéditif... et il a tenu parole!* Comme c’est souvent 
le cas, la Couronne avait offert un « deal » aux accuséEs, 
soit de plaider coupable à un ticket de l’ancien P-6 (celui 
qui existait avant 2012), ce qui entraînait une amende de 
146 $ au lieu des 488 $ de 500.1. Plusieurs personnes 
bonnes en math avaient accepté cette « offre », mais 
plusieurs personnes voulaient par principe aller en procès 
en espérant gagner. La preuve de la poursuite était surtout 
basée sur des vidéos, principalement celui filmé par l’hélico 

de la SQ, et le témoignage du sergent-détective Jean-Philippe 
Huot du SPVM. La défense avait accepté de faire quelques 
admissions pour gagner du temps. Tout d’abord, le juge rejetta 
du revers de la main une motion de non-lieu qui alléguait que 
la preuve était insuffisante pour aller en procès. Ensuite, 
un des accusés présent en cour témoigna pour sa défense 
comme quoi il a suivi toute la manif sur le trottoir et même qu’il 
attendait la lumière verte pour traverser aux intersections. 
La Couronne plaida que même dans ces circonstances, il 
participait à l’action concertée d’entraver la circulation! Le 
juge rejetta simplement son témoignage comme non crédible 
et il le condamna. À la suite de cette démonstration comme 
quoi nous n’avions aucune chance de gagner devant ce juge, 
les quelques accusés présents en cour finirent par accepter le 
« deal ». À la suite de cela, le juge Starck a condamné les 
personnes qui n’avaient pas pris le « deal » à 488 $ d’amende 
pour avoir participé à une action « concentrée »... alors que 
500.1 parle d’action « concertée » (le juge est anglophone 
mais quand-même c’est pas fort de mal nommer l’infraction 
pour laquelle il nous condamne!). C’est donc la fin de la cause 
du 15 mars 2011 sur le fond, mais pas pour la contestation de 
500.1 qui va se poursuivre au niveau de la Cour Supérieure, 
puis probablement de la Cour d’Appel et enfin la Cour 
Suprême du Canada... d’ici une dizaine d’années! 

Il est à noter que la police de la ville de Québec a encore une 
fois utilisé la menace d’utiliser 500.1 lors de manifs contre la 
mort de Guy Blouin et d’une manif écologiste. Les procès de 
manifestantEs ont commencé aussi à Québec et Sherbrooke 
notamment. À Sherbrooke un militant a même été condamné 
à une amende de plus de 3000 $ pour avoir soi-disant organisé 
une manif, en vertu de 500.1. Comme quoi, la lutte continue 
pour le droit de manifester. Comme dirait Starck, restons... 
« concentrés »!

*Même si il a passé des heures à lire les noms des
173 personnes qui avaient contesté leurs tickets et à répéter 
autant de fois la même phrase selon si les gens avaient pris 
le deal ou été condamnées à la fin... 

Compte-rendu du procès du 15 mars 2011,
la lutte contre l’article 500.1 du CSR continue!
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Ce texte est dédié aux familles et proches de personnes tuées par la police,
pour ne pas oublier, pour la vérité et la vraie justice, pour que ça cesse.

PROLOGUE : Lutter avec les familles des victimes pour la justice et la vérité
*Cette étude sera publiée sous peu sur le site Web du COBP : www.cobp.resist.ca

En janvier 2010, un Forum contre la violence policière et 
l’impunité est organisé dans le quartier Parc-Extension par 
plusieurs militantEs, à l’appel de la Coalition Justice pour 
Anas. Durant ce forum, un panel réunit des membres des 
familles et des proches Villanueva, Registre, Bennis, ainsi 
que de Gladys Tolley (morte après avoir été frappée par 
une voiture de la SQ dans la communauté autochtone de 
Kitigan-Zibi en 2001) et Ben Matson (mort après avoir été 
battu par des agents de la police de Vancouver en 2002).

À la suite de ce panel, la coalition Justice pour les victimes 
de bavures policières a été mise sur pied par des militantEs 
et des proches de ces victimes de la police. Une collègue 
de Claudio Castagnetta, mort à Québec après avoir été tasé 
durant son arrestation en 2007, se joindra aussi à la coalition. 
C’est le 22 octobre 2010 que la première vigile annuelle 
commémorative pour les victimes de bavures policières a 
eu lieu devant la Fraternité des Policiers et Policières de 
Montréal. Cette vigile est devenue un rendez-vous annuel 
et d’autres familles se sont ajoutées à la coalition, dont des 
proches de Jean-François Nadreau.

Le COBP a aussi soutenu la famille de Michel Berniquez, 
décédé en 2003 après avoir été arrêté brutalement par 
six agents du SPVM à Montréal-Nord, notamment durant 
l’enquête publique du coroner qui a eu lieu en 2011 après 
avoir été retardée pendant des années par la Fraternité des 
Policiers et Policières de Montréal.

Cette étude s’inspire donc des luttes des familles de victimes 
pour la vérité et la justice. Il faut également souligner 
l’implication d’autres organisations dans cette lutte contre 
les bavures policières et l’impunité, dont la Ligue des Noirs 
du Québec qui dénonce cette injustice depuis la mort de 
Griffin en 1987, la Ligue des Droits et Libertés, ainsi que 
des militantEs de Personne n’Est Illégal, pour ne nommer 
qu’eux.

L’État assassine impunément : 120 décès
aux mains de la police de Montréal depuis 1987
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Depuis sa création en 1995, année où la police a entre 
autres tué Martin Suazo, le COBP s’est intéressé à des 
cas de personnes tuées par la police de Montréal et s’est 
impliqué pour les dénoncer et soutenir les familles des 
victimes. Le COBP a entre autres couvert le procès de 
Giovanni Stante, le policier qui a battu à mort le sans-abri 
Jean-Pierre Lizotte en 1999, et organisé un rassemblement 
pour dénoncer son acquittement en 2002.

En décembre 2005, quelques jours après la mort de 
Mohamed Anas Bennis sous les balles d’un agent du 
SPVM à Côte-des-Neiges, la famille Bennis entre en 
contact avec le COBP pour exiger des réponses à toutes 
les questions soulevées par la version policière. Avec 
d’autres militantEs et la famille, la Coalition Justice pour 
Anas fut mise sur pied en 2007 pour demander l’accès à 
tous les rapports et informations sur la mort de Anas, la 
tenue d’une enquête publique indépendante et la fin de 
l’impunité et de la brutalité policière. Cette coalition fut 
active jusqu’à l’enquête publique en 2011.

Deux ans plus tard, en décembre 2007, la famille de Quilem 
Registre, mort après avoir reçu 6 décharges de Taser en 
moins d’une minute à la suite d’un contrôle en voiture dans 
le quartier St-Michel, organise une marche dans le quartier 
pour dénoncer cette mort, la brutalité policière, les abus de 
pouvoir et l’usage du Taser. Elle contacte aussi le COBP 
afin de la soutenir dans sa lutte.

L’année suivante, en 2008, le COBP participe au 
mouvement pour dénoncer la mort de Fredy Villanueva 
sous les balles de l’agent Jean-Loup Lapointe et à la 
création de la Coalition contre la Répression et les Abus 
Policiers (CRAP) qui a participé à l’enquête publique du 
coroner sur la mort de Fredy et qui soutient toujours la 
famille Villanueva à ce jour.

Mort d’Alain Magloire - 3 février 2014



Le document a visiblement déplu à la Fraternité des policiers 
et policières de Montréal (FPPM) puisque celle-ci a envoyé 
une mise en demeure au réseau Koumbit lui enjoignant 
de retirer le texte du COBP du site Web du CMAQ, sous 
prétexte que son contenu serait « hautement diffamatoire » et 
porterait « délibérément atteinte à la réputation de Dominic 
Chartier », un des policiers mentionnés dans le document.

Ce document est cependant toujours disponible en ligne 
sur plusieurs sites Web, dont celui du COBP (http://cobp.
resist.ca/node/15).

Enfin, depuis 2009, l’étude est entrée dans sa troisième 
phase.

Des recherches plus approfondies dans les bases de 
données des archives de journaux ont permis de découvrir 
plusieurs décès qui n’avaient pas été répertoriés dans les 
deux premières versions de l’étude. 

Nous avons aussi obtenu, généralement à nos frais, de 
nombreux rapports du coroner sur les cas de décès aux 
mains de la police. Bien que ceux-ci sont souvent très 
avares de détails, voire semblent carrément bâclés dans 
certains cas, ils permettent néanmoins d’obtenir des 
informations qui ne seraient pas accessibles autrement, au 
même titre que les rapports d’enquête du Commissaire à la 
déontologie policière. Il faut toutefois garder à l’esprit que 
les informations contenues dans ces rapports proviennent 
en bonne partie d’enquêtes de la police sur la police, ce qui 
ne peut faire autrement que d’inciter à les prendre avec un 
grain de sel.

Nos différentes recherches nous ont permis d’identifier 
pas moins de 125 décès de citoyens aux mains du SPVM 
depuis 1987.

Ce triste inventaire comprend bien entendu les personnes 
tombées sous les balles de la police et ayant succombé 
à leurs blessures causées par d’autres formes de force 
policière – que l’on pense aux décès survenu à la suite 
de l’utilisation du Taser, du poivre de Cayenne ou encore 
les « arrestations musclées » à main nues, comme celles 
ayant coûté la vie à Richard Barnabé, Jean-Pierre Lizotte 
et Michel Berniquez, pour ne mentionner que les noms les 
plus connus.

étude sur les décès de citoyens aux mains du SPVM

Depuis plusieurs années, des militants opposés à la 
brutalité policière, incluant des membres du COBP, étudient 
la problématique des décès de citoyens aux mains du 
Service de police de la ville de Montréal.

L’historique de cette étude pourrait se diviser en trois 
phases.

Dans un premier temps, le COBP a produit un document 
intitulé « D’Anthony Griffin à Richard Whaley : vingt 
enquêtes sur des décès de citoyens lors d’interventions de 
membres du SPCUM », en 1998.

Le document de 164 pages avait été déposé à titre de 
mémoire à la Commission d’enquête chargée de faire 
enquête sur la Sûreté du Québec, mieux connue sous 
le nom de Commission Poitras, lors de laquelle le COBP 
s’était vu reconnaître le statut d’intervenant.

La confection de ce document avait représenté un travail 
colossal, impliquant notamment la mise sur pied d’une base 
de données contenant plus de 1 500 articles de journaux. 
Des rapports d’investigation du coroner et du Commissaire 
à la déontologie policière ont également été consultés.

Cependant, comme l’indiquait le COBP dans son mémoire, 
l’étude sur les décès de citoyens aux mains de la police 
de Montréal n’était pas terminée. En fait, ce document ne 
constituait pas l’étude en tant que telle, mais visait plutôt 
à répondre à une question toute simple correspondant au 
mandat de la Commission Poitras, soit : que se passe-t-il 
lorsque des policiers enquêtent sur d’autres policiers ? 

Le mémoire du COBP est disponible à la Bibliothèque 
nationale du Québec et sur le site internet du collectif 
(https://cobp.resist.ca/documentation/m-moire-pr-sent-
par-le-cobp-la-commission-poitras-en-1998-sur-20-enqu-
tes-sur-des-d-c-)

Dans un second temps, le COBP a produit un document 
de 53 pages intitulé « D’Anthony Griffin à Mohamed Anas 
Bennis: Enquête sur 40 personnes tuées par la police de 
Montréal en 20 ans (1987-2006) », en 2007.

Mort de Farshad Mohammadi - 6 janvier 2012

Coalition Justice pour les Victimes de Bavures Policières



À cela s’ajoute les décès survenus lors d’accidents de 
la route impliquant un véhicule du SPVM, ce qui inclut 
notamment les poursuites policières à haute vitesse.

Nous avons également choisi d’inclure les décès survenus 
lors d’interventions policières ou en détention qui ont été 
classés comme des suicides. 

Outre la consultation de banques de données d’archives 
de journaux, de rapports du coroner et du Commissaire à 
la déontologie policière, les participants à l’étude ont aussi 
adressé de nombreuses demandes d’accès à l’information 
au SPVM et à d’autres organismes publics pour obtenir 
des documents et informations ayant trait, directement ou 
non, à la problématique des décès de citoyens aux mains 
du SPVM. 

Pour la seule année 2014, plus de soixante demandes 
d’accès à l’information ont ainsi été envoyées dans le 
cadre de l’étude.

Bien que nous ayons amassé un volume considérable 
d’informations, rien ne nous dit que cette liste de 125 décès 
aux mains du SPVM soit complète.

Il faut savoir que les gouvernements (municipal, provincial 
et fédéral) et la police ne divulguent que peu ou pas du 
tout d’informations sur les décès aux mains de la police – 
il est même déjà arrivé que le SPVM tente carrément de 
cacher l’existence d’au moins un incident (il a en effet fallu 
attendre pas moins de 53 jours avant que l’affaire Lizotte 
ne soit portée à la connaissance du public, en 1999).

Il est vrai que le Bureau du coroner et le ministère de la 
Sécurité publique colligent tous deux des données sur les 
décès de citoyens aux mains de la police au Québec.

Toutefois, une demande d’accès à l’information auprès 
du Bureau du coroner nous a permis de constater que 
l’inventaire des décès aux mains de la police de cet 
organisme était incomplet.

De son côté, le ministère de la Sécurité publique tient un 
registre sur les « enquêtes indépendantes » - nom officiel 
du mécanisme d’enquête consistant à transférer une 
enquête policière à un autre corps policier dans des cas où 
un citoyen a trouvé la mort ou subi des blessures graves ou 
par balle lors d’une intervention policière ou en détention.

Or, ce registre ne remonte seulement qu’à 1999, alors que 
la période couverte par l’étude débute en 1987.

L’actuel mécanisme d’enquête est appelé à changer, 
avec l’éventuel avènement du Bureau des enquêtes 
indépendantes (BEI) dont la mise sur pied a été officialisé 
avec l’adoption de la Loi modifiant la Loi sur la police 
concernant les enquêtes indépendantes par l’Assemblée 
nationale, en mai 2013. La mise en marche du BEI a 
toutefois été repoussée à 2015… puis à 2016.

Pourquoi se donner tout ce mal à vouloir répertorier tous 
les décès de citoyens aux mains du SPVM depuis 1987 ?

D’abord, parce que le phénomène des décès de citoyens 
aux mains de la police est encore trop sous-documenté au 
Québec, le travail des médias à ce chapitre laissant souvent 
à désirer.

Dans le meilleur des cas, lorsqu’un décès aux mains de la 
police soulève une vague d’indignation chez la population 
québécoise, comme celui du cycliste Guy Blouin, à Québec, 
ou du jeune passager d’automobile Nicolas Thorne-
Belance, à Longueuil, tous deux survenus l’an dernier, les 
médias traiteront de l’affaire pendant une semaine… avant 
de passer à un autre appel.

Richard Barnabé dans un coma neurovégétatif avant de 
mourir le 2 mai 1996

étude sur les décès de citoyens aux mains du SPVM (suite)

Mohamed Anas Bennis a été tué par deux balles dont une 
en plein cœur, tirées par l’agent Yannick Bernier du poste 
25 à Côte-des-Neiges - 1er décembre 2005



étude sur les décès de citoyens aux mains du SPVM (suite)
(En Colombie-Britannique et en Alberta, l’enquête publique 
devient obligatoire lorsqu’une personne meurt de façon 
violente sous la garde de policiers alors qu’au Manitoba 
l’enquête publique doit être tenue lorsqu’une personne 
décède des suites d’un acte ou d’une omission d’un policier 
dans l’exercice de ses fonctions).

La transparence risque encore de laisser à désirer avec 
l’éventuel avènement du BEI puisque la loi à l’origine de 
la création de cet organisme ne prévoit rien en termes de 
communication d’informations au public sur des décès 
spécifiques aux mains de la police.

Il reste à souhaiter que le futur BEI sache s’inspirer des 
expériences de l’Independent Investigations Office, en 
Colombie-Britannique, et du Serious Incident Response 
Team, en Nouvelle-Écosse, dont les sites web respectifs 
permettent de consulter des rapports résumant chacune 
des enquêtes menées par ces deux organismes sur des 
décès de citoyens aux mains de la police.

On notera que ce n’est pas d’hier que la problématique 
des décès de citoyens aux mains de la police fait l’objet 
d’études au Québec.

Dans son ouvrage essentiel, « Police et pouvoir d’homicide », 
paru en 1990, aux éditions du Méridien, le criminologue 
Jean-Claude Bernheim offrait une liste de 70 personnes 
abattues par la police au Québec entre 1975 et 1986. Cette 
liste confectionnée à partir du dossier de presse de l’Office 
des droits des détenu-e-s n’avait toutefois pas la prétention 
d’être exhaustive.

Vingt-trois ans plus tard, monsieur Bernheim publiait un nouvel 
ouvrage important, « L’escadron de la mort au Québec », dans 
lequel on retrouvait une liste de 54 personnes tuées par des 
policiers identifiées à des escadrons de la mort qui s’étaient 
confié la mission de « liquider » des braqueurs, de 1962 à 
1985.   

L’étude sur les décès de citoyens aux mains du SPVM 
s’inscrit donc dans la continuité des efforts déjà consentis 
pour documenter cette problématique dont l’ampleur ne 
cessera jamais d’étonner.

Généralement, aucun suivi médiatique n’est fait par la 
suite, à moins qu’une enquête publique du coroner ne 
soit ordonnée, ce qui est plutôt rare, ou encore qu’un ou 
plusieurs policiers ne doivent répondre d’accusations 
devant un tribunal criminel ou déontologiques, ce qui est 
encore plus rare.

Or, nous croyons que les journalistes devraient enquêter 
systématiquement sur chaque décès de citoyen aux mains 
de la police, ne serait-ce que pour trouver des réponses à 
des questions élémentaires, telles que : la victime posait-
elle un réel danger pour la vie des policiers ou de ses 
concitoyens ? Les policiers ont-ils épuisé tous les autres 
recours avant d’utiliser la force mortelle ?

Cette étude vise donc à combler un certain vide au niveau 
de l’information accessible sur la problématique des décès 
de citoyens aux mains du SPVM.

Il nous apparait d’autant plus légitime de revendiquer le 
droit à ces informations que la police dit souvent utiliser la 
force mortelle en notre nom, c’est-à-dire pour protéger le 
public.

Bien que les décès survenant dans le cadre de poursuites 
policières à haute vitesse et les suicides aux mains de la 
police ne relèvent pas de l’utilisation de la force policière 
proprement dite, il nous apparait néanmoins tout à fait 
pertinent de les inclure dans l’étude.

Certains de ces décès étaient-ils évitables ? Les policiers 
impliqués ont-ils respectés leurs propres procédures 
internes ? Voilà des questions d’intérêt public susceptibles 
d’engager la responsabilité des policiers impliqués dans 
ces tragiques événements.

Notre soif de transparence serait beaucoup plus facile 
à étancher si la Loi sur la recherche des causes et 
circonstances des décès, qui régit le travail des coroners 
québécois, prévoyait l’obligation de tenir une enquête 
publique chaque fois qu’un citoyen décède aux mains de 
police, comme c’est le cas en Ontario, dans les Territoires 
du Nord-ouest, au Nunavut et au Yukon

Mort de Donald Ménard - 11 novembre 2013

Mort de Mario Hamel et Patrick Limoges - 7 juin 2011
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DE L’AUTRE CÔTÉ DE LA MATRAQUE, 
IL Y A UN ÊTRE HUMAIN... PI ÇA EXCUSE RIEN!

Vu que c’est toujours bon de connaître son ennemi et 
que les militantEs de gauche ne sont pas les seulEs à 
critiquer la police et ses abus, voici une petite critique du 
livre « Enquête sur la police » paru en 2013 aux Éditions 
VLB. D’abord, il faut savoir que l’auteur, Stéphane 
Berthomet, a été flic en France, du terrain de la lutte 
« anti-terroriste » à la haute bureaucratie européenne, 
en passant par un syndicat de flics (de droite, faut-
il le mentionner...). Après avoir dénoncé un scandale 
politico-policier dans son pays natal, il vit maintenant au 
Québec où il est devenu un « expert » des questions de 
police pour des médias aussi sérieux que Radio-Canada 
et... le Journal de Montréal.

Il faut quand-même lui accorder que son livre expose 
les abus policiers et l’impunité au Québec de manière 
originale, « de l’intérieur » vu qu’il est un ex-flic (même 
si plusieurs bigots utilisent le fait qu’il soit d’origine 
française pour refuser de répondre à ses arguments...). 
Il critique notamment la façon dont les autorités et la 
police ont géré les manifs de 2012 au Québec, mais 
aussi les bavures policières (dont la pratique de tirer 
des personnes armées de couteaux), la formation, la 
mentalité, les enquêtes « truquées » de la police sur la 
police et l’impunité policière, y compris l’aveuglement 
volontaire du gouvernement face aux dénonciations de 
l’ancien enquêteur de la SQ Gaëtan Rivest. 

Bien qu’il amène des critiques intéressantes (dont 
beaucoup de choses qui ont déjà été dites par d’autres, 
il cite notamment le COBP, la CRAP et FDD) et quelques 
idées nouvelles (dont celle de maîtriser une personne 
armée d’un couteau avec une couverture plutôt qu’en 
lui tirant dessus, une histoire vécue!), son but est 
toujours d’« améliorer » la police afin que le public 
ait de nouveau « confiance » dans cette institution de 
merde... Entre autres, notons ses conseils afin de mieux 
cibler et arrêter les fameux « casseurs » plutôt que de 
faire des arrestations de masse et sa recommandation 
d’augmenter le nombre de Tasers et son utilisation?! 
Comme quoi, on peut sortir un gars de la police, mais pas 
sortir la police de sa tête! C’est quand-même à lire pour 
les personnes (con)cernées par l’État policier.

QUAND UN EX-FLIC ENQUÊTE SUR LA POLICE,
IL DÉNONCE DES TRUCS... POUR MIEUX DÉFENDRE LA POLICE!

QUAND UN EX-FLIC ENQUÊTE SUR LA POLICE,
IL DÉNONCE DES TRUCS... POUR MIEUX DÉFENDRE LA POLICE!

QUAND UN EX-FLIC ENQUÊTE SUR LA POLICE,
IL DÉNONCE DES TRUCS... POUR MIEUX DÉFENDRE LA POLICE!



DE L’AUTRE CÔTÉ DE LA MATRAQUE, 
IL Y A UN ÊTRE HUMAIN... PI ÇA EXCUSE RIEN!

Toujours dans l’esprit de « Know your ennemy », voici 
une autre critique d’un livre sur la police écrit par un flic 
intitulé poétiquement « De l’autre côté de la matraque, 
Les dessous du métier de policier ». C’est aussi en 2013 
que Martin Prémont, fils de flic et flic à la SQ depuis 
près de 20 ans, a publié ce livre et ce n’est pas un 
hasard! On comprend bien que son but est de tenter 
de redorer le blason des porcs dont l’image publique a 
été bien ternie en 2012 par tous leurs actes barbares 
contre des manifestantEs. Ça saute aux yeux juste 
sur la couverture du livre où on voit un flic anti-émeute 
avec derrière sa matraque... un cœur rouge épinglé à 
la manière du carré rouge! D’ailleurs c’est à la suite 
d’une entrevue qu’il a donnée en 2012 qu’il a eu l’idée 
d’écrire ce livre, encouragé par plusieurs collègues. Il 
précise que son livre ne représente pas un point de vue 
officiel d’un corps de police, mais il le présente comme 
la voix des pauvres polices qui ne peuvent pas dire ce 
qu’ils pensent (ils pensent?!) à cause de leur serment de 
confidentialité et au secret professionnel (aussi connu 
sous le nom de Omerta bleue...).

Prémont nous explique au moins pourquoi bin des flics 
sont crinqués et vites sur la gâchette : leur travail les 
amène à être témoins de scènes horribles (ex. : accidents 
de voiture, meurtres) et vu que le milieu policier en 
est un de machos où il ne fait pas bon parler de ses 
émotions, consulter un psy ni se montrer « faible », 
bin ils restent pris avec ça en-dedans. Ce qui fait qu’ils 
finissent souvent par péter un cable et se tirer une balle 
dans la tête, quand ce n’est pas dans nos têtes à nous-
autres... Les horaires de travail flexibles (shifts rotatifs 
de jour-soir-nuit) nuisent aussi à la vie de famille (sans 
parler de la violence conjugale qui est encore plus forte 
dans les familles de flics que dans le reste de la société).
Son chapitre sur les manifs (où le flic se fait interrompre 
ses vacances en famille par une « ostie de manif!) est 
plein de clichés et de préjugés : les pauvres gentils 
hippies pacifiques, les méchants casseurs nihilistes, les 
flics pleins de retenue et de professionnalisme... Mais il 
nous informe quand-même que beaucoup de flics sont 
contre certaines lois qu’ils ont à appliquer (dont la loi 
spéciale de 2012), sauf que bin sont des êtres humains 
qui DÉCIDENT quand-même de « faire leur job » et 
d’obéir au « gouverne-ment » (comme il dit...). Il nous 
confirme aussi que lors de la manif du 20 avril 2001 au 
Sommet des Amériques à Québec, si le monde avait été 

DE L’AUTRE CÔTÉ DE LA MATRAQUE,
IL Y A UN ÊTRE HUMAIN... PI ÇA EXCUSE RIEN!

un peu plus motivé (et organisé), on aurait pu déborder 
les deux pelotons d’anti-émeute de la SQ qui étaient 
derrière le mur qui venait de tomber...

Enfin, il fait semblant de défaire des soi-disant
« mythes » sur la police en disant que de nos jours ce 
n’est plus vrai qu’un flic qui colle un collègue en infraction 
va le laisser aller sans ticket (ya right!) et que aujourd’hui 
les flics ont tous peur de se faire dénoncer par un 
collègue car la culture de la loi du silence n’existerait 
plus (ya fucken right!!). Bref, si les flics sont des être 
humains qui décident volontairement de servir l’État... eh 
bien traitons-les comme tel! (Et piquez ce livre s’il vous 
intéresse.)



LA RÉPRESSION POLICIÈRE ET POLITIQUE
VIS-À-VIS LES ANTIFASCISTES À TRAVERS LE MONDE

Le slogan ‘’La police au service des riches et des 
fascistes’’ ne sort pas de nulle part! Depuis des 
décennies, la flicaille va toujours aller à l’encontre de 
la gauche, peu importe qui ils-elles devront protéger... 
et cela donc inclut de protéger des fachos crânes 
rasés nationaleux identitaires de marde... Les militants 
antifascistes se rassemblent entre autre pour s’opposer 
à l’instrumentalisation de l’extrême droite, de la crise et 
du désespoir engendré par les politiques d’austérités 
imposées par le gouvernement. Ils-elles se rassembleront 
également pour contrer les manifestations de fachos. 
Pour les manifestants-es antifascistes, il est essentiel 
d’être présents-es dans les rues pour s’opposer à leurs 
idées inacceptables et dangereuses. Ce texte, sous 
forme de brèves actualités, a pour but d’informer, au 
niveau international, ce que les antifascistes ont a subir 
comme répression de la part du gouvernement et de leur 
service de police quand vient le temps de défendre leurs 
idéaux.

GRÈCE:
Le 18 septembre 2014, 10 000 antifascistes ont manifesté 
en mémoire de Pavlos Fyssas à Athènes. Pavlos, rappeur 
antifasciste, avait été assassiné par un groupe de fascistes 
affiliés à l’Aude Dorée, dans la rue, un an plus tôt, devant 
le regard de quelques policiers-ères immobiles. La 
manifestation a été attaquée sur tout son long, 40 minutes 
après avoir commencé. Les policiers-ères anti-émeute et 
les brigades à mobylette ont lancé des grenades lacrymo 
et flash bang à l’intérieur de la manifestation. Une centaine 
de personnes ont été arrêtées. De semblables affrontements 
avaient eu lieu lors d’une manifestation le 26 septembre 2013, 
à la suite de la mort de Pavlos. Des manifestants-es avait 
pris-es d’assaut un quartier général d’Aube Dorée. Une 
semaine après la mort de Pavlos, la police grecque a 

annoncé la démission de deux de ses généraux et ordonné 
une enquête sur des liens éventuels entre les policiers et 
l’Aube dorée, à la suite de nombreuses pressions venant 
des citoyens-nes.

Le 1er février 2014, plus de 3000 sympathisants-es d’Aube 
Dorée s’étaient réunis-es dans le centre-ville d’Athènes. 
En marge de ce rassemblement, des dizaines de 
personnes avaient organisé une contre-manifestation qui 
a été sévèrement encadrée par la police anti-émeute. De 
violents heurts ont fini par opposer les policiers-es et les 
antifascistes. Au moins deux d’entre eux ont été blessés.

Le 30 septembre 2012, les participants-es à une manifestation 
contre le parti fasciste Chrysi Avgi (Aube Dorée) ont été 
battus-es et torturés-es après leurs arrestations par la police 
grecque. Les flics auraient utilisés des techniques semblables 
à celles pratiquées dans les prisons comme Abou Ghrib 
(prison central de Bagdad). Les prisonniers-es furent battus-
es, filmés-es nus-es et eurent la peau brûlée. Les flics les 
insultèrent, les frappèrent et leur crachèrent dessus, tout en 
se servant d’eux-elles comme cendrier. Les flics les ont tenu 
éveillé pendant toute la nuit et pendant 19 heures on ne leur 
donna ni à manger, ni à boire, et on ne leur permit pas de 
contacter leurs représentants légaux. Les policiers-es les 
filmèrent et menacèrent de publier leurs photos sur Internet 
et de donner leurs adresses aux fascistes d’Aube dorée.

Deux femmes parmi les personnes arrêtées se sont plaintes 
d’avoir subi des insultes et des violences sexuelles, un des 
hommes rapporta que la police lui avait violemment écarté 
les jambes et lui avait donné des coups de pied dans les 
testicules.

LA RÉPRESSION POLICIÈRE ET POLITIQUE
VIS-À-VIS LES ANTIFASCISTES À TRAVERS LE MONDE



FRANCE :
Le 25 octobre 2014, 300 personnes ont assisté à un concert 
de rap antifasciste à Lille. L’ex-dirigeant de la Maison 
Flamande, proche de Serge Ayoub et de son organisation 
3ème Voie, accompagné d’une dizaine de fafs, ont attaqué 
des spectateurs-trices se rendant au concert. Hermant 
n’a pas hésité a tirer au flash ball sur ces spectateurs-
trices et sur des passants-es, en pleine rue, sous les yeux 
complaisants de la police. À la suite de cette agression, un 
groupe de militants-es antifascistes est intervenu devant 
un commerce qui a servi de base arrière aux fascistes, et 
dont Hermant est le gérant, afin de porter secours à ces 
spectateurs-trices. Les fascistes, débordés, ont alors pu 
compter sur la collaboration active de la police : Hermant 
et son groupe ont à nouveau fait usage d’armes sur la voie 
publique (flash ball, bombes lacrymogène) et la police, sur 
demande du groupe de nazillons, a chargé les antifascistes 
à coups de matraque et de gaz lacrymogène. Quelques 
interpellations sont à déplorer. Tout le reste de la soirée, 
Hermant (qui appelle les flics par leurs prénoms) tournait 
aux alentours du concert dans une voiture de police.

La connivence entre la police et les fascistes lillois n’est 
plus à démontrer. Déjà en 2009, la police avait communiqué 
les noms et adresses de 26 antifas à Hermant, en toute 
impunité.

Le 3 septembre 2014, Esteban Morillo est remis en liberté, 
après avoir tué Clément Méric, un antifasciste, en juin 
2013. Ce meurtre a suscité beaucoup de manifestations 
depuis un an et demi à travers l’Europe. 

Le 3 avril 2014 avait lieu à Toulouse une contre-
manifestation antifasciste qui s’est terminée par 9 
arrestations pour violence aggravée et outrage à agents. Au 

procès, le juge a reproché des violences qui n’avaient pas eu 
lieu “Que ce serait-il passé si les CRS n’avaient pas étés là ?”
Résultats : 4 personnes condamnées à des peines fermes 
de 1 à 4 mois de prison, 3 personnes condamnées à des 
peines de sursis de 3 à 4 mois de prison. La manifestation 
du 5 avril dernier qui rassemblaient des néo-nazis et 
dieudonnistes étaient autorisée et protégée par la police. 

Le 17 septembre 2014, 40 députés ont déposé une 
proposition de loi ‘’tendant à élargir les conditions de 
dissolution des associations ou groupements de fait tels 
que les groupes antifas’’. Cette initiative, aussi ridicule 
qu’elle puisse sembler, s’inscrit dans un contexte qui 
montre quelle place occupe aujourd’hui l’antifascisme dans 
les représentations des forces politiques, particulièrement 
à droite.

Le 23 mai 2009, une manifestation contre la répression 
d’État s’est déroulée à Lille. Elle s’est terminée devant la 
’Maison flamande’ de Lambersart, un lieu fondé par les 
fascistes de Jeunesse identitaire et Terre celtique. Au total il 
y a eu 26 arrestations d’antifascistes. Le 9 juin, sur YouTube, 
une vidéo est diffusée par la ’Maison flamande’. Un 
montage montre les photos des 26 antifascistes arrêtéEs, 
avec leurs noms, prénoms et coordonnées personnelles. 
Ces informations provenaient du Service de Police. 7 des 
accuséEs ont porté plainte au préfet de police pour avoir 
‘’illégalement diffuser des informations personnelles’’. La 
vidéo a été retirée une semaine plus tard mais le mal était 
déjà fait.

ESPAGNE:
Le 12 octobre 2012 a eu lieu un rassemblement antifasciste 
à Bilbao contre la présence d’un groupe de fascistes du 
parti phalangiste qui étaient arrivés de Madrid pour protester 
dans le centre de la ville basque. La police a empêché 
les antifascistes de se rassembler, et celle-ci a utilisé des 
matraques et des balles en caoutchouc pour disperser la 
foule, qui se comptait par centaines de personnes. Les 
affrontements entre les antifascistes et la police ont alors 
commencé, et des barricades ont été érigées partout dans 
le centre de la ville pour se solder par 14 arrestations.

LA RÉPRESSION POLICIÈRE ET POLITIQUE
VIS-À-VIS LES ANTIFASCISTES À TRAVERS LE MONDE (SUITE)
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Le 12 octobre 2009, le parti fasciste nazi Alianza Nacional 
a convoqué un rassemblement pour le jour de l’hispanité. 
Quelques dizaines d’antifascistes se sont concentrés-
es dans les environs de la place pour montrer leur 
opposition aux fascistes et pour essayer d’empêcher le 
rassemblement d’Alianza Nacional. La police anti-émeute 
surveillait la place depuis le début de la matinée. Quand 
les antifascistes ont essayé de s’approcher de la place, la 
police anti-émeutes s’est trouvée débordée et s’est retirée 
du lieu. À ce moment, les nazis et les antifascistes se sont 
jetés-es des pierres, des bouteilles et d’autres objets, en 
arrivant à être presque face à face. À côté des antifascistes 
sont tombés des écrous et des vis, une munition préparée 
d’avance par les nazis. Les nazis et la police ont alors 
chargé ensemble. Six jeunes hommes ont été arrêtés.
 
ALLEMAGNE :
Le 2 juin 2012, de violents affrontements ont éclaté entre 
les nazis, antifas et policiers. 10 000 antifascistes ont 
manifesté près de l’Hôtel de Ville mais de nombreux autres 
se sont rendus dans le quartier de Wandsbek pour bloquer 
une manif fasciste. La police de Hambourg a arrêté plus 
de 700 personnes après que des centaines d’antifas 
masqués-es aient érigé des barricades de poubelles en 
feu afin de bloquer la marche des nazis et lancer des feux 
d’artifices, des bouteilles et des pierres sur les nazis et les 
policiers qui leur ouvraient la voie.

RUSSIE :
Le 23 février 2012 avait lieu le procès de 4 antifascistes, 
risquant 7 ans de prison. L’accusation principale de la 
police politique (le “Centre Anti-Extrémiste” ou Centre-E) 
est d’avoir créer, à Nijni-Novgorod, l’organisation 
extrémiste “Antifa RASH”, qui aurait comme but, selon la 
police, d’agir violemment envers “des skinheads, fans de 
foot” et “les citoyens riches de Russie”. Les faits évoqués 
sont trois banales bagarres entre antifascistes et néonazis, 
n’ayant provoqué que des blessures légères. Les arrêtés 
n’ont même pas participé à ces bagarres, ils ont des alibis 
inattaquables, et les fascistes ne les ont pas reconnus. 
Mais ils restent tout de même accusés pour ces bagarres 
en raison de motivations “idéologique de haine contre des 
groupes sociaux”. 

TURQUIE :
Nurtepe est un arrondissement ouvrier d’Istanbul où la 
gauche radicale est profondément implantée depuis le 
milieu des années 1970, une gauche qui a dû consentir à 
de lourds sacrifices pour arracher ce quartier des mains 
de la mafia immobilière et protéger sa population des 
incursions meurtrières de l’extrême droite, de la police et 
de l’armée. Le dimanche 15 mars 2009, l’un des quartiers 
de Nurtepe a été le théâtre d’une répression sanglante. 
Vers 16 h, de retour d’un meeting organisé à Caglayan 
par le Parti fasciste MHP, un convoi électoral a été bloqué 
par les habitants-es du quartier. Après une demi-heure 
d’affrontements, les fascistes ont fini par battre en retraite. 
La police, arrivée en renfort, est alors intervenue et a tiré 
en direction des militants antifascistes. Un membre du 
Front populaire (Halk Cephesi) a été blessé par balles. Les 
membres du Front populaire ont appelé à une conférence 
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nouvelle fois. Les affrontements entre les révolutionnaires 
armés de pierres et la police tirant à balles réelles se sont 
poursuivies jusque tard dans la nuit. Peu avant minuit,
23 manifestants-es ont été arrêtés-es, tandis qu’un 
hélicoptère de la police suivait les déplacements des 
manifestants-es et que des policiers-es en civil procédaient à 
des contrôles d’identité. Les militants-es arrêtés-es auraient 
été soumis-es à des tortures et des mauvais traitements. 

Si nous ne laisserons jamais les organisations nationalistes 
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société, nous n’oublions pas non plus les responsabilités de 
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sociales. L’État est bien mal placé pour prétendre lutter 
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et discriminations au sein même du modèle qu’il défend, 
mais c’est à nous de ne pas lui laisser occuper l’espace 
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les dénoncent et organisent la mobilisation et une riposte 
militante face à eux. RÉSISTANCE!



Chaque assassinat policier est un assassinat politique, car chacun de ces meurtres se fait dans l’impunité la plus 
totale avec la complicité des collègues des policier-e-s impliqués, de la fraternité des policiers et des policières, de la 

direction de la police, des médias de masse ainsi que des autorités politiques et du système judiciaire.

Nous sommes aussi collectivement coupables... Notre silence, notre passivité, notre indifférence sont aussi
complices de ces assassinats politiques.

Justice, dignité et vérité pour les victimes de bavures policières, leurs familles et leurs proches ! Ni pardon, Ni oubli !

Personnes décédées à la suite d’une intervention policière à Montréal : 
Serge Laforest, 33, d. le 16 avril 1987 / Anthony Griffin, 19, d. le 11 novembre 1987 / Bernard Laforest, 26, d. le 20 juin 1988
José Carlos Garcia, 43, d. le 7 octobre 1988 / Yvon Lafrance, 40, d. le 3 janvier 1989 / Norman Major, 29, d. le 28 septembre 1989
Leslie Presley, 26, d. le 9 avril 1990 / Jorge Chavarria-Reyes, 22, d. le 22 novembre 1990 / Fabian Quienty, 25, d. le 25 janvier 1991
Yvan Dugas, 36, d. le 19 avril 1991 / Fritzgerald Forbes, 22, d. le 14 juin 1991 / Marcellus François, 24, d. le 18 juillet 1991

Armand Fernandez, 24, d. le 4 novembre 1991 / Osmond Seymour Fletcher, 26, d. le 14 novembre 1991
Arthur Vahan Sukias, 37, d. le 31 janvier 1992 / Trevor Kelly, 43, d. le 1 janvier 1993 / Yvon Asselin, 39, d. le 6 mars 1993

Paolo Romanelli, 23, d. le 9 mars 1995 / Martin Suazo, 23, d. le 1 juin 1995 / Philippe Ferraro, 67, d. le 26 juin 1995
Nelson Perreault, 38, d. le 15 avril 1996 / Daniel Bélair, 39, d. le 17 mai 1996 / Michel Mathurin, 49, d. le 17 juin 1996

Richard Whaley, 29, d. le 10 novembre 1996 / Yvan Fond-Rouge, 36, d. le 20 avril 1998 / Michel Charette, 36, d. le 17 juin, 1998
Jean-Emmanuel Beaudet, 27, d. le 23 juin 1999 / Jean-Pierre Lizotte, 45, d. le 16 octobre 1999 / Carl Ouellet, 34, d. le 31 mai 2000

Luc Aubert, 43, d. le 16 juillet 2000 / Sébastien McNicoll, 26, d. le 18 juillet 2000 / Naben Allen, 7, d. 24 novembre 2000
Michael Kibbe, 19, d. le 8 février 2001 / Karine Haché, 27, d. le 21 janvier 2002 / Michel Morin, 43, d. le 4 septembre 2002

Yann Côté, 31, d. le 13 janvier 2003 / Wilson Oliviera, 24, d. le 12 avril 2003 / Michel Berniquez, 45, d. le 28 juin 2003
 Rohan Wilson, 28, d. le 21 février 2004 / Stéphane Coulombe, 35, d. le 24 juin 2004 / Benoît Richer, 28, d. le 2 juillet 2004
Jason Lewis, 27, d. le 9 septembre 2004  / Maurice Leblanc, 59, d. le 4 juillet 2005 / Mohamed Anas Bennis, 25, d. le 1 décembre 2005
Kimveer Gill, 25, d. le 13 septembre 2006 / Daniel Vanier, 42, d. le 6 novembre 2006 / Vianney Charest, 51, d. le 9 juillet 2007

Quilem Registre, 39, d. le 18 octobre 2007 / Fredy Villanueva, 18, d. le 9 août 2008 / Jean-Claude Lemay, 48, d. le 26 janvier 2011
Patrick Saulnier, 26, d. le 5 février 2011 / Mario Hamel, 40, d. le 7 juin, 2011 / Patrick Limoges, 36, d. le 7 juin 2011

Farshad Mohammadi, 34, d. le 6 janvier 2012 / Jean-François Nadreau, 30, d. le 16 février 2012 / Robert Hénault, 70, d. le 8 août 2013
Isidore Havis, 72, d. le 17 août 2013 / Donald Ménard, 41, d. le 11 novembre 2013 / Alain Gaudreault, 55, d. le 4 décembre 2013

Alain Magloire, 41, d. le 3 février 2014

Personnes décédées lors d’un incident routier impliquant un policier à Montréal :
Stéphane Robert, 16, d. le 13 août 1987 / Andrew David Sirota, 25, d. le 3 décembre 1988 / Paul McKinnon, 14, d. le 25 octobre 1990
Philippe Laheurte, 34, d. le 9 juillet 1991 / Guy Hébert, 23, d. le 11 mars 1992 / Stéphane Duhaime, 22, d. le 18 mai 1993

Dick Tanguay, 26, d. le 31 juillet 1994 / Jean-Édouard Dominique, 36, d. le 22 mai 1997 / Jean-Claubert Anicette, 30, d. le 3 octobre 1999
Mostafa Amrane, 45, d. le 20 août 2001 / Omar Albert Thompson, 27, d. le 10 novembre 2004

Troy Fesam Hakim, 31, d. le 10 novembre 2004 / Donald Greer, 78, d. le 20 juillet 2005 / Gloria Zimmerman, 82, d. le 20 juillet 2005
Melissa Murat, 14, d. le 14 novembre 2005 / Marc-Antoine Bernier, 14, d. le 5 juillet 2008 / Marcel Locas, 82, d. le 28 décembre 2010

Personnes décédées sous la garde de policiers à Montréal: 
Michel Fanizzi, 44, d. le 20 janvier 1987 / Sylvain Lussier, 26, d. le 8 février 1987 / Edmond Lamontagne, 45, d. le 5 avril 1987
Jean-Hughes Fournier, 26, d. le 29 avril 1987 / François Brunelle, 30, d. le 24 mai 1987 / Yvan Lafrenière, 27, d. le 3 juin 1987

Jean Boivin, 33, d. le 12 juin 1987 / René Laporte, 39, d. le 28 juin 1987 / Bernard Armand, 40, d. le 20 juillet 1987
Robert Mongeau, 35, d. le 6 août 1987 / Fernand Roux, 59, d. le 2 septembre 1987 / Jacques Lavoie, 39, d. le 19 septembre 1987

Adrien Girard, 48, d. le 2 novembre 1987 / Sylvain Boudreault, 28, d. le 29 mars 1988 / Laurier Lachance, 55, d. le 27 avril 1990
Alain McMartin, 27, d. le 1 octobre 1992 / Vinkaitwar Bikhari, 33, d. le 12 février 1994 / Richard Barnabé, 38, d. le 2 mai 1996

Paul Grossette, 33, d. le 8 février 1997

D’Anthony Griffin à Alain Magloire, rien n’a changé

Dominique Chartier
assassin de

Yvon Lafrance

Sylvain Fouquette
assassin de

Jean-Pierre Lizotte

Giovanni Stante
assassin de

Jean-Pierre Lizotte

Jean-Loup Lapointe 
assassin de

Fredy Villanueva

Mathieu Brassard
assassin de

Alain Magloire

Karl Anderson
assassin de

Richard Barnabé

Source : www.lacrap.org * Ces listes ne sont PAS complètes, elles comprennent seulement les informations que nous avons recueilli jusqu’à présent. *







SEMAINE CONTRE LA
BRUTALITÉ POLICIÈRE
SEMAINE CONTRE LA
BRUTALITÉ POLICIÈRE

Calendrier des activités et actions

15 mars 2015
Rassemblement dans le cadre de la 19e édition de la

Journée Internationale Contre la Brutalité Policière (JICBP)
Coin des rues Berri et Ontario - 15 h

17 mars 2015
Panel : grève sociale et réponse policière avec Francis Dupuis-Déri

À la Déferle, 1407 rue Valois - 19 h

19 mars 2015
Soirée d’entraide juridique pour les militants et militantes organisé par 

Outrage au Tribunal : clinique juridique pour et par les militantes et militants
1500 de Maisonneuve Ouest, #204 (métro Guy-Concordia) - 18 h à 21 h 

20 mars 2015
Concert Bénéfice pour le COBP

Lancement d’album de La Gachette avec Brutal Chérie, Les Skalpés et Cross Bones 
Aux Katacombes, 1635 St-Laurent - 20 h - 10 $

20 mars 2015
Howl! — Artistes contre la brutalité policière II

Levée de fonds pour le COBP
Casa del Popolo, 4873 St-Laurent - 20 h 30 - 8 $

21 mars 2015
Concert hip-hop bénéfice contre 500.1 du code de la sécurité routière

Avec Obia Le Chef, Aspect Mendoza, Farfadet et Bobby One, Dernier Bastion,
Dézuets D’Plingrés, Dejazz, Ruby, Will Prosper, Ma’liciouz et Nox
Aux Katacombes, 1635 St-Laurent - 20 h - Contribution volontaire

22 mars 2015
Manifestation “La St-Patrak”

Place Normand-Berthune coin des rues Maisonneuve et Guy - 13 h 30
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SEMAINE CONTRE LA
BRUTALITÉ POLICIÈRE
SEMAINE CONTRE LA
BRUTALITÉ POLICIÈRE

Depuis le 15 mars 1997, le COBP organise des manifestations dans les rues de Montréal pour souligner 
la Journée Internationale Contre la Brutalité Policière (JICBP), qui s’est déjà propagée du Canada et de 
Suisse, en Allemagne, Angleterre, France, Belgique, Espagne, au Portugal, en passant par le Nigeria, les 
États-Unis et le Mexique. Joignez-vous à nous dans cette lutte qui n’a pas de frontière et qui continue pour 
la dignité, la vraie justice et la liberté ! Ensemble arrêtons l’État policier et leur brutalité !

cobp.resist.ca - cobp@riseup.net - (514)395-9691cobp.resist.ca - cobp@riseup.net - (514)395-9691
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